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soumise à sa direction et à son obédience. D’où il suit qu'il y a dans 
le troisième Ordre de Saint François, qui est un quant à sa /iègte, son 
esprit et ses privilèges, trois fractions bien distinctes et déterminées : 
une fraction établie sous la direction des Frères Mineurs et soumise au 
Ministre Général de tout l’Ordre des Frères Mineurs, une fraction qui 
dépend des Conventuels et qui est soumise à leur Général ; une troisiè­
me fraction qui relève des Capucins et qui est soumise à leur Général.

Il importe aux religieux du premier Ordre de connaître les Tertiai­
res et les Fraternités qui font partie de leur direction ; il importe éga­
lement aux Tertiaires eux mêmes de savoir à laquelle de ces différen­
tes directions ils appartiennent ; c’est la profession qui le détermine. 
Celui qui a été reçu à la profession par les Frères-Mineurs ou par un 
prêtre séculier tenant si. [louvoirs des Supérieurs des Frères Mineurs 
appartient |>ar là même au Tiers-Ordre des Frères Mineurs. Celui qui 
a été reçu |Mir les Conventuels, par les Capucins, ou par un prêtre 
qui tient d'eux ses pouvoirs, appartient au Tiers Ordre soumis aux 
Conventuels ou aux Capucins. Un prêtre même qui a reçu du Supé­
rieur dun Ordre Franciscain la faculté de recevoir les fidèles à l’habit 
et à la profession ne peut user de la même faculté dans une Fraternité 
qui est soumise à l’obédience et à la direction d’un autre Ordre Fran­
ciscain. (Sacrée Congrégation des Indulgences, 30 janv. 1896.)

Toute Fraternité relève des Supérieurs qui l’ont établie : donc seuls 
les Supérieurs de la Province fondatrice ont le droit de la visiter et 
de la gouverner par eux-mêmes ou par leurs délégués.

Ives religieux du Tiers-Ordre régulier proprement dit, ayant, com­
me les grands Ordres, les vœux solennels et un Supérieur Général à
Rome, ont pour le Tiers-Ordre séculier les mêmes pouvoirs que le 
premier Ordre.

Tous les prélats ou Supérieurs du premier Ordre et du Tiers-Ordre 
régulier ont le pouvoir ordinaire pour admettre dans le Tiers Ordre 
et pour visiter les Fraternités : le Ministre Général, pour tout l’Ordre, 
le Provincial, pour sa Province et le Gardien, pour son district. Aussi 
la Règle dit elle que les Directeurs de Fraternités doivent s’adresser 
au Gardien pour le prier de désigner un Visiteur.

C’est ici le lieu de faire une remarque importante : Le Visiteur 
doit visiter, suivant son pouvoir, le siège des associations, chaque 
année ; d’autre part, il faut que le Gardien soit prié de désigner un 
Visiteur ; l’obligation de la visite annuelle retombe donc principale­
ment sur les Directeurs, qui doivent la demander.
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